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Erwägungen
E. 1
La Confédération accorde un crédit de 3,5 millions de francs au plus pour l’organisation du championnat d’Europe de football 2008 (EURO 2008) qui sera réparti comme suit: a. une contribution de 1 million de francs pour financer, dans les quatre stades de Bâle, Genève, Berne et Zurich, des mesures de construction visant à améliorer l’accueil des médias et la sécurité; b. une contribution de 500’000 francs pour financer une campagne nationale en faveur de la promotion de la santé et de l'intégration sociale par le sport, lors des matches qui se dérouleront dans les quatre stades; c. des prestations non facturées d’un montant de 2 millions de francs au plus. Celles-ci seront compensées au sein du DDPS.
E. 2
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